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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Responsabilite
Question écrite n° 11629

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des reformes
administratives, si l'administration a ete appelee a connaitre des demandes de protection formulees par les
fonctionnaires dans le cadre de l'article 11 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983. Il lui demande quelles ont ete
les hypotheses dans lesquelles la protection a joue et si l'administration a ete tenue de reparer financierement
les prejudices auxquels les fonctionnaires ont pu etre exposes. Il lui demande quel a ete le montant des
reparations versees. Il lui demande enfin s'il est possible de dresser une typologie selon les administrations
concernees.

Texte de la réponse

Reponse. - L'application de l'article 11 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des
fonctionnaires, relatif a la protection des fonctionnaires, releve de la competence exclusive de chaque ministre
gestionnaire. En pratique, on constate que les hypotheses dans lesquelles il est necessaire de faire application
de cette disposition, varient considerablement selon la nature des fonctions exercees par les agents. Ainsi, la
grande disparite des situations administratives que l'on rencontre d'un ministere a l'autre, et au sein du meme
ministere, d'un service a l'autre, ne permet pas de faire une description de l'application de cette disposition qui
soit valable pour l'ensemble de la fonction publique.
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